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1° - RAPPORT D’ACTIVITE 2011   

 

 

Pour en savoir + : toute l’activité de TPAMPS est sur tpamps.fr  
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2° - RAPPORT FINANCIER 2011 
 

Recettes  :  

- cotisations des membres (minimum 20 €, pas de maximum) 

- cotisations exceptionnelles pour actions juridiques Tpamps.Jur.ptf  (150 €) 

- dons (montant au gré des donateurs) 

- produits des ventes d’auto-collants (10 € les 10) ou de tee-shirt (10 €) 

- subventions publiques (non sollicitées sur 2011 : autorisation de le faire sur 2012) 

Dépenses  : 

- remboursement des achats des auto-collants par Bérangère et des tee-shirts par Xavier 

- achat des post-il de Christian pour faire connaître les actions juridiques  

Solde au 1er décembre 2011  :  

o Compte Paypal :  + 1 013,23 € 

o Compte Crédit Mutuel : + 3 543,47 € 

Fonctionnement sur exercice 2011 sans budget  - Nécessité de voter un budget 2012 et de définir 

un plan d’actions afin de développer des partenariats (subventions, sponsoring, mécénat). 

3° - STRATEGIE 2012 
 

DEBAT : ACTIONS 2012 ? 

Qui sommes-nous ?  

Que faisons-nous ?  

Quels sont les intérêts à soutenir TPAMPS ?  

Quels sont les services proposés par TPAMPS ? 

TPAMPS doit-il prendre parti pour les présidentielles au risque de ne plus être une association 

apolitique ? 
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DELIBERATIONS PROPOSEES : 

- DELIBERATION N°1 : L’AG mandate le CA et son Président à l’effet de définir le plan 

d’actions et la stratégie marketing de TPAMPS d’ici le 27 mars 2012, date de sa prochaine 

AG 

- DELIBERATION N°2 : L’AG autorise le CA et son Président à ouvrir le site TPAMPS.FR à la 

publicité par placement passif (logo) ou placement intégré (logo et mentions 

personnalisées) selon la grille de tarifs publicitaires suivante : placement passif 1500 €/3 

mois, placement intégré 3000€/3 mois 

- DELIBERATION N°3 : L’AG mandate le CA et son Président à l’effet de conclure tous 

partenariats nécessaires avec des entreprises, collectivités ou associations qui nous sont 

proches ou qui œuvrent  dans un but similaire au nôtre et de solliciter toutes subventions ou 

actions de sponsoring ou de mécénat nécessaires au développement de TPAMPS 

- DELIBERATION N°4 : L’AG autorise le CA et son Président à mettre en place ou à intenter 

toutes actions en justice nécessaires à la défense des intérêts individuels et collectifs de ses 

membres. L’AG autorise notamment les actions suivantes : 

o Action en justice contre l’Etat devant la Commission Européenne pour non-

conformité du droit français aux directives européennes sur les énergies 

renouvelables  notamment quant à l’accès non-discriminatoire au réseau 

o Action en justice contre l’Etat en réparation du préjudice subi collectivement pour 

dénigrement de l’énergie solaire 

o Actions en justice contre ERDF (ou autres ELD) en réparation du préjudice subi par les 

retards de délivrance de PTF ou les sorties abusives de la file d’attente de 

raccordement 

o Actions en justice contre EDF AOA contre les retards de délivrance des contrats 

d’achat ou les retards de paiement des factures de production  

Pour chacune de ces actions en justice, une cotisation exceptionnelle sera 

demandé aux membres souhaitant participer à l’action (exemple : pour l’action sur 

les retards de PTF, une cotisation exceptionnelle pour TPAMPS de 150 € d’honoraire 

fixe outre 1,5 % d’honoraire variable sur le résultat obtenu est demandée aux 

membres) 

AUTRES DELIBERATIONS DE L’AG : 

  

DEBAT : BUDGET 2012 ? 

Veut-on continuer ainsi avec un fonctionnement totalement bénévole et donc un peu hératique 

au gré des disponibilités de chacun ou veut-on adopter un fonctionnement plus professionnel par 

exemple avec un(e) permanent(e) rémunéré(e) pour assurer le secrétariat, la compta, les 

relances, l’animation du mur, l’envoi de newsletters, la gestion des fichiers adhérents, prospects 

etc… ? 
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Si l’on veut un fonctionnement professionnel, il faut adopter un budget professionnel… et solliciter 

des subventions ou augmenter les cotisations ? 

Proposition de budget : 

Budget prévisionnel de l'association 
2012 

CHARGES 
MONTANT EN 

EUROS PRODUITS 
(1)

 
MONTANT 

 
EN 

EUROS 

60 – Achat 22 440 

70 - Vente de produits finis, 
prestations de 
services,marchandises 22 000 

Achats d'études et de prestations de 
services   Prestation de services   

Achats livres (5000 pièces) 20 000 Vente livres (1200 livres / an) 12 000 

Achats accessoires (1000pièces) 5 000 Vente accessoires (1200 livres / an) 10 000 

Fournitures non stockables ( eau, énergie) 1 440 Produits des activités annexes   

Fourniture d'entretien et de petit équipement 1 000     

Autres fournitures       

61 - Services extérieurs 15 990 74- Subventions d’exploitation 0 

Sous traitance générale   Etat:    

Locations 14 400 -    

Entretien et réparation 1 440 Région(s):   

Assurance 150 -    

Documentation   Département(s):   

Divers   -    

62 - Autres services extérieurs 5 390 Commune(s):   

Rémunérations intermédiaires et honoraires   -    

Publicité, publication   Organismes sociaux ( à détailler):   

Déplacements, missions 5 000 -    

Frais postaux et de télécommunications 270 Fonds européens   

Services bancaires, autres 120  -    

63 - Impôts et taxes 225 Autres subventions d'exploitation   

Impôts et taxes sur rémunération, 225  -    

Autres impôts et taxes    -    

64- Charges de personnel 28 900  -    

Rémunération des personnels, 18 000  -    

Charges sociales, 10 800 

75 - Autres produits de gestion 
courante 32 000 

Autres charges de personnel 100 Dont cotisations 32 000 

65- Autres charges de gestion 
courante   76 - Produits financiers   

66- Charges financières   77 - Produits exceptionnels   
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67- Charges exceptionnelles   
78 – Reprises sur amortissements et 
provisions   

68- Dotation aux amortissements 
(provisions pour renouvellement)   79 - Transfert de charges   

TOTAL DES CHARGES 
PREVISIONNELLES 72 945 TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS 54 000 

86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 0 

87 - Contributions volontaires en 
nature   

Secours en nature   Bénévolat   

Mise à disposition gratuite de biens et 
prestations   Prestations en nature   

Personnel bénévole   Dons en nature   

TOTAL DES CHARGES 72 945 TOTAL DES PRODUITS 54 000 

    
L’association sollicite une subvention de :   20 000 

 

L’association augmente les cotisations à …. / mois pour les particuliers et à …. /mois pour les 

entreprises. 

DELIBERATION :  

4° - DISCUSSIONS - QUESTIONS  

 

SAVE THE DATE :   

FLASH MOB collectif SUPERWATT et TPAMPS : sur ENERGAIA le 7/12 15h (lieux à définir) et le 8/12 15h 

(lieu à définir, sans doute devant la conférence du SER), restez connecté sur fb… 

PROCHAINE AG :  le 27 MARS 2012 à 13h AG DE TPAMPS, Place du Palais Bourbon, 126 rue de 

l’Université, 75007 Paris  devant l’ASSEMBLEE NATIONALE puis 13H30 déjeuner et travail au SOLAR 

HOTEL, 22 rue Boulard, 75014 Paris : Ordre du jour : Renouvellement des membres du CA + 

Adoption stratégie +  Questions diverses.  


